
Procès-verbal de l’installation du conseil municipal 
et de l’élection d’un Maire et de 5 adjoints 

 
Nota 
Ce procès-verbal doit être transcrit, séance tenante, sur le registre des délibérations du conseil municipal. 
Il doit, en outre, être dressé en double exemplaire dont l’un est immédiatement transmis au sous-préfet et 
l’autre reste déposé au secrétariat de la mairie. 
 
L’an deux mille un, le vingt quatre mars, à 17 heures, les membres du conseil municipal de la commune 
de Guerlesquin proclamé par le bureau électoral à la suite des opérations de mars 2001, se sont réunis 
dans la salle de la mairie sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux 
article L.2121-10 et L. 2122-8 du Code général des collectivités territoriales. 
 
ETAIENT PRESENTS MM (Mmes) les conseillers municipaux : 
 

1- Pierre MENEZ    
2- Daniel FUSTEC 
3- André RIOU 
4- Martine JAOUEN 
5- Martine CUEFF 
6- Paul UGUEN 
7- Rémy LE MEUR 
8- Pierre LE DILAVREC 
9- Sylvie LE JAN 

 
Absent : Yvon FOLLOROU, excusé, ayant donné procuration à M. Jacques TILLY. 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de M. Jacques TILLY, Maire, qui après l’appel nominal, a 
donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclarer installer MM 
(Mmes) : 
Pierre MENEZ, Daniel FUSTEC, André RIOU, Martine JAOUEN, Martine CUEFF, Paul UGUEN, 
Rémy LE MEUR, Pierre LE DILAVREC, Sylvie LE JAN, Romain QUERE, Gérard SIMONET, Arsène 
INIZAN, Michel LE ROY, Louisette LE ROUX, Jean CORVEZ, Françoise NORMAND, Tanguy 
MORVAN, Yvon FOLLOROU, Jacques TILLY dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 
 
M. Jacques TILLY, le plus âgé des membres du conseil, a pris ensuite la présidence. 
 
Le conseil a choisi pour secrétaire M. Romain QUERE. 
 
Election du Maire 
 
Le Président, après avoir donné lecture des articles L. 2122-4, L. 2122-7 et L. 2122-8 du Code général 
des collectivités territoriales, a invité le conseil à procéder à l’élection d’un Maire, conformément aux 
dispositions prévues par les articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des collectivité territoriale. 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au président son bulletin de vote écrit 
sur papier blanc. 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

10- Ronan QUERE 
11- Gérard SIMONET 
12- Arsène INIZAN 
13- Michel LE ROY 
14- Louisette LE ROUX 
15- Jean CORVEZ 
16- Françoise NORMAND 
17- Tanguy MORVAN 
18- Jacques TILLY 



Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 19 
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral : 
Blancs :  3 
 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés : 16 
Majorité absolue :  9 
 
Ont obtenu : 
M. Paul UGUEN, seize voix (16) 
M. Paul UGUEN ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été immédiatement 
installé. 
 
Election du premier adjoint 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de M. Paul UGUEN élu Maire, à 
l’élection du premier adjoint. 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 19 
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral : 
Blancs :  3 
 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés : 16 
Majorité absolue : 9 
 
Ont obtenu : 
M. Pierre MENEZ, seize voix (16) 
M. Pierre MENEZ ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé adjoint et a été immédiatement 
installé. 
 
Election du second adjoint 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes à l’élection du second adjoint. 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  19 
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral : 
Blancs :  3 
 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés :  16 
Majorité absolue :  9 
 
Ont obtenu : 
M. Daniel FUSTEC, seize voix (16) 
M. Daniel FUSTEC ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé adjoint et a été immédiatement 
installé. 
 



Election du troisième adjoint 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes à l’élection du troisième adjoint. 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  19 
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral : 
Blancs :  3 
 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés : 16 
Majorité absolue :  9 
 
Ont obtenu : 
M. André RIOU, seize voix (16) 
M. André RIOU ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé adjoint et a été immédiatement 
installé. 
 
Election du quatrième adjoint 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes à l’élection du second adjoint. 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  19 
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral : 
Blancs :  3 
 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés :  16 
Majorité absolue :  9 
 
Ont obtenu : 
Mme Martine JAOUEN, seize voix (16) 
Mme Martine JAOUEN ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé adjoint et a été immédiatement 
installé. 
 
Election du cinquième adjoint 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes à l’élection du second adjoint. 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  19 
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral : 
Blancs :  3 
 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés :  16 
Majorité absolue :  9 



Ont obtenu : 
Mme Martine CUEFF, seize voix (16) 
Mme Martine CUEFF ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée adjointe et a été immédiatement 
installée. 


